Rédiger vos statuts : les organes de direction.

Les organes de direction (CA, Bureau, etc.)

Deux conseils :

· définir le plus précisément possible les rôles et compétences de chaque organe permet de garantir la validité des juridique des décisions prises par les administrateurs au nom de l’association et de déterminer les responsabilités personnelles de ces deniers envers les tiers et l’association.

· équilibrer la répartition des rôles entre chaque organe permet une gestion efficace. 

De manière habituelle, l’A.G. possède le contrôle la gestion des administrateurs et la possibilité de modifier le contrat d’association tout en accordant aux administrateurs des pouvoirs suffisants garantissant une prise de décision rapide et efficace (structure pyramidale AG>CA>Bureau).

Certaines associations ne possèdent qu’une AG et un bureau (peu de membres), d’autres ont beaucoup plus d’organes.

- Conditions de désignation des administrateurs-

Tout est possible, tant qu’elles sont définies dans les statuts.

Tous les modes de désignation, peuvent être utilisés pour un même organe :

· L’élection : c’est le plus courant. Des conditions particulières pour être éligible peuvent être requises (ancienneté de l’adhésion, âge minimum ou maximum, appartenir à une catégorie de membre…).

· La désignation statutaire : les statuts peuvent prévoir que certaines personnes (physiques ou morales) soient membres de droit de l’instance dirigeante (sous réserve de son accord).

Vacance : en cas de vacance d’un poste (démission soudaine, maladie longue, etc.) dans une assemblée dirigeante, les statuts peuvent prévoir un mode de désignation qui permet le remplacement de l’administrateur ; et ce sans déclencher des élections.

Durée du mandat : 
Il est conseillé que cette durée ne soit :

- ni trop courte environ car ceci comporte un  risque d’instabilité,




- ni trop longue (5 ans et plus) car risque d’immobilisme.

Il faudra déterminer les règles de renouvellement : existence ou non d’un nombre de mandat maximum / temps de latence entre deux  mandats ou séries de mandats.

- Choix des administrateurs -

Qui peut être administrateur ?

Ce sont vos statuts qui doivent l’indiquer.

Il ne doivent cependant pas être en contradiction avec ce que dit la loi :

	Peut être administrateur
	Ne peut pas

	Tiers non membre (Souvent le représentant d’une collectivité locale si elle ne dispose pas d’un pouvoir prépondérant).
	

	Mineur non émancipé avec l’autorisation des parents et si les statuts ne l’interdisent pas. Cependant, la jurisprudence est contradictoire, prudence donc.

	Majeur sous sauvegarde de justice

Majeur sous curatelle
	Majeur sous tutelle

	Personne privée de ses droits civiques (interdit par aucun texte)
	Personne ayant fait l’objet d’une condamnation :

· à une faillite personnelle, 

· à une « interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement ou indirectement, toute entreprise commerciale, artisanale et toute personne morale » 

	Un Militaire peut être administrateur si 1) l’association a un caractère autre que syndical, politique ou professionnel 2) il rend compte à l’autorité militaire des fonctions de responsabilité qu’il exerce.

	Un agent public peut être administrateur sauf s’il est susceptible 
de contrôler l’association dans le cadre de ses fonctions

	
	Une personne titulaire d’un mandat électif politique (député).

	Un salarié, cependant il y a de grandes conséquences fiscales
	


- Modalités de fonctionnement du CA-

Là encore, elles sont librement décidées dans les statuts.

Le souci doit être l’efficacité de gestion et la souplesse des prises de décision ; le formalisme doit être moins rigoureux que pour une AG qui entérine des directives pour une année : délais de convocation plus bref, ordre du jour « ouvert » et définitif au moment de l’ouverture de la séance, rythme minimum de réunion compatible avec les intérêts de l’association, etc.

Il faut déterminer qui à le pouvoir de convoquer le conseil d’administration et de fixer l’ordre du jour (seulement le Président ou un certain nombre / proportion des administrateurs ?).

Le vote par procuration. S’il est admis il a l’avantage de faciliter la gestion de l’organisme mais favorise l’absentéisme et la non implication.

En cas de partage des voix, le président peut disposer d’une voix prépondérante.

L’Assemblée Générale (AG)

Organe fondamental, elle regroupe, en principe, l’ensemble des membres de l’association.

Généralement, elle permet aux membres de contrôler la gestion des administrateurs et de déterminer la politique, les grandes orientations de l’association, qui devront être mises en œuvre par les dirigeants.

Il est utile de déterminer des règles particulières de convocation et de tenue vue l’importance des décisions qui doivent être adoptées.

- Qui participe à l’AG ?-

Tous les membres de l’association (voir § VII), sauf indication contraire des statuts :

· Accès limité à certaines catégories de membres

· participation limité à certaines catégories de membres (condition d’âge, d’ancienneté, de paiement de cotisation, etc. pour pouvoir voter). Préciser à quel moment doivent être appréciés ces conditions. En cas de silence des statuts : le jour de l’assemblée.

Les salariés, sauf indication contraire des statuts.

- Qui a le pouvoir de convoquer l’AG ?-

Il est recommandé de mentionner qui à le pouvoir de convoquer l’AG dans les statuts. Il est aussi judicieux de prévoir plusieurs possibilités de convocation (Le président et/ou le Bureau et/ou une proportion des membres etc.). Parfois, une différence est faite entre le pouvoir de la convocation et la personne ou l’organe chargé d’exécuter matériellement la décision. En cas de silence des statuts, il convient de se référer à l’usage en vigueur dans l’association.

- Comment convoquer l’AG ?-

Préciser dans les statuts :

1- Le mode de convocation : courrier individuel, simple ou Recommandé avec AR, insertion dans le bulletin d’info interne, par voie de presse, affichage, fax, e-mail, etc. Choisissez le mieux adapté au mode de fonctionnement de l’association. Cependant, le mode de convocation ne doit pas être un moyen de sélectionner les participants !

2- Le délais de convocation : si rien n’est prévu, les dirigeants de l’association devront respecter un délai raisonnable (compte tenu de l’urgence de la décision à prendre, de l’éloignement des membres, des activités professionnelles des membres, etc.)

3- La teneur de la convocation : il semble évident d’indiquer le contenu de l’ordre du jour dans la convocation.

- Conditions de déroulement d’une AG-

Un point important pour déterminer les conditions requises pour l’adoption des résolutions.

1- Quorum : c’est un nombre minimum de membres dont la présence ou la représentation (si la procuration est autorisée)est nécessaire pour que l’AG puisse valablement délibérer ; si le nombre n’est pas atteint aucune décision ne peut être prise. 

Si un quorum est institué, définir la proportion exacte pour atteindre ce quorum.

Prévoir une situation de « déblocage » si le quorum n’est pas atteint.

1- Nombre de voix : en cas de silence des statuts : un membre = 1 voix.

2- Vote par procuration ou mandat : en cas de silence des statuts, la procuration est possible.

Attention :

· « la majorité des membres présents » indique que la procuration n’est pas autorisé.

· En cas de silence des statut, une seule personne (membre ou même tiers) peut détenir un nombre illimité de mandats (par membre).

Les statuts peuvent limiter (« Chaque membre ne pourra être porteur de plus de deux mandats ») ou d’interdire la procuration.

3- Vote par correspondance : pour être admis, le vote par correspondance doit être inscrit dans les statuts car il n’est pas de droit. De plus, il est difficile à mettre en pratique/

4-  Mode de scrutin : à main levée, à bulletin secret, à chaque fois ou suivant les décision ou sur demande des membres présents (prévoir alors une proportion ou un chiffre pour que la demande soit valable).

5-  Majorité requise : c’est le nombre de voix nécessaires pour qu’une proposition soit adoptée.
Types de majorités possibles :

· majorité simple (ou relative) : le nombre de voix qui l’emporte sur l’autre. C’est la majorité retenue en cas de silence des statuts

· majorité absolue : la moitié des voix + 1

· majorité qualifiée : une proportion définie à l’avance, au delà de la majorité absolue (deux tiers des suffrages, trois quart des suffrages, etc.).

· Unanimité : l’ensemble des votants : donne un droit de veto à n’importe quel membre (à proscrire).

Il convient dans tous les cas de déterminer la base de calcul de la majorité. Il peut s’agir de :

· la majorité des membres de l’association : toutes les personnes ayant la qualité de membre, qu’elle soient ou non présentes ou représentées.

· La majorité des membres présents : il s’agit des membres présents physiquement. La procuration n’est pas autorisée.

· La majorité des membres présents ou représentés : les votes par procuration sont pris en compte.

· La majorité des voix (ou votants) : les personnes qui ne votent pas ne sont pas prises en compte, les blancs ou nuls sont pris en compte.

· La majorité des suffrages exprimés : les bulletins blancs ou nuls ne sont pas pris en compte, de même que les abstentions.

- Quel type d’AG ?-

C’est encore aux statuts de décider.

On distingue souvent deux types d’AG : 

· l’assemblée générale ordinaire (AG)

· l’assemblée générale extraordinaire (AGE)

Ceci n’est nullement une obligation.

Bien définir les compétences de chacune et les règles de fonctionnement qui les régissent.

Généralement, l’AG se réunit au moins une fois par an et chaque fois que cela est nécessaire. On laisse à l’AGE des compétences extraordinaires : dissolution, fusion, modification statutaire, avec des règles de fonctionnement plus strictes compte tenu de l’importance de la décision (quorum, majorité qualifié, etc.).

- Liquidation- 

La seule interdiction est le partage du boni de liquidation (finances et matériel de l’association) entre les membres. Les membres pourront, s’ils le désirent, récupérer leurs apports (biens mis à disposition de l’association par des membres).

Ce boni pourra être dévolu à une autre personne morale, dès lors qu’elle n’a aucun rapport avec les membres de l’association. Dans le silence des statuts (ce qui est mieux) l’assemblée générale (souvent extraordinaire) nommera un ou plusieurs liquidateurs chargés d’effectuer ces opérations de liquidation.
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